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ARRETE  du
relatif à l’exécution des examens de biologie médicale qui requièrent une qualification spéciale, ou qui nécessitent le recours à des produits présentant un danger particulier
La ministre de la santé et des sports,     
Vu le code de la santé publique, notamment son article L.6211-23,
Vu l’arrêté du 29 juillet 1988 déterminant les personnes et les laboratoires d’analyses de biologie médicale auxquels est réservés l’exécution des examens biologiques nécessitant l’utilisation de radioéléments artificiels en sources non scellées et ne comportant pas l’administration au malade d’un radioélément,

Vu l’avis de la commission …

Arrête:

Article 1er
A l’article 1er de l’arrêté du 29 juillet 1988 susvisé, les mots  « en application de l’article L. 759 du code de la santé publique aux directeurs et directeurs adjoints d’analyses de biologie médicale » sont remplacés par les mots  « aux biologistes médicaux ».
Au deuxième alinéa de l’article 2 du même arrêté, les mots « l’article R.5234 » sont remplacés par les mots « l’article R. 1333-17 ».

Article 2
L’arrêté du 4 novembre 1980 modifié fixant la liste des actes réservés de bactériologie et virologie est abrogé.
L’arrête du 4 novembre 1976 déterminant les personnes et les laboratoires d’analyses de biologie médicale auxquels est réservée l’exécution des actes d’anatomie et de cytologie pathologiques est abrogé.
Article 3
La ministre de la santé et des sports est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le……

La ministre de la santé et des sports
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